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Droit international privé approfondi
Le droit international privé face aux mutations des sources du droit

Séance 12 – La coopération entre sources du droit international privé

Plan

1. L’inspiration d’une source par une autre


1. L’intégration d’une source par une autre


1. L’amplification d’une source par une autre



Documents à étudier
* Comparez :
· Convention de La Haye du 19 oct. 1996 en matière de responsabilité parentale et de mesures de protection des enfants, art. 5 à 14 ;
· Règl. (UE) 2019/1111 du 25 juin 2019 (Bruxelles II ter), art. 7 à 15.
* Règl. (UE) n° 4/2009 du 18 déc. 2008 (Aliments), art. 15.
* Règl. (UE) 2019/1111 du 25 juin 2019 (Bruxelles II ter), art. 22 à 29, art. 42 à 50 et art. 96.
